
BULLETIN D’ADHESION 2024BULLETIN D’ADHESION 2026
Bulletin à renvoyer à votre Délégué Départemental :

 Pour les nouveaux commissaires enquêteurs après l’avoir complété en totalité.
 Pour les anciens en l’actualisant (notamment en cas de changement de coordonnées).

 Ce formulaire peut être renseigné avec votre ordinateur.

L’adhésion pour l'année 2026 est acquise jusqu'au 31 décembre 2026, par le versement d'une cotisation donnant  accès à 
tous  les  services  offerts  par  l'ACEMIP et  par  la  CNCE (formations,  informations,  assurance juridique,  revue "L'enquête 
publique", accès aux parties réservées des sites de l’ACEMIP  https://acemip.cnce.fr et de la CNCE   http://www.cnce.fr  .). 

Les adhésions à l’ACEMIP et à la CNCE sont indissociables. La date limite de paiement est le 30 avril 2026
Les montants de l’adhésion 2026 (inchangé depuis 2022) sont indiqués ci-dessous :

Première année d’inscription
sur les listes départementales

Part
CNCE

Part
ACEMIP

Montant de l’adhésion
dû en 2026

2026 40 € 25 € 65€
2025 et années précédentes 60 € 25 € 85 €
NOM : 

Prénom : 

Année de naissance (statistiques CNCE) : 

Adresse postale Complète : 

Code Postal – Ville :  

N° téléphone mobile (obligatoire) : 

N° téléphone fixe (facultatif)   : 

Adresse de messagerie : 

Profession (actuelle ou passée) : 

Retraité : oui non  
Année de premier agrément : 
Droit à l’image : « J’accepte que mon image soit utilisée pour illustrer les activités de l’ACEMIP » : oui     non

Vous pouvez régler votre adhésion soit par chèque postal ou bancaire à l’ordre de l’ACEMIP, soit préférentiellement par carte 
bancaire ou par virement sur le compte de l’ACEMIP. Cocher la case de votre choix :

Je règle par carte bancaire en cliquant sur le lien https://www.payassociation.fr/acemip/cotisations en ne renseignant que la 
rubrique « cotisation » et j’en informe mon délégué départemental (adresses ci-dessous)
Je règle par virement postal ou bancaire vers le compte bancaire de l’ACEMIP ouvert au CIC avec l’IBAN indiqué ci-après 
(Attention nouvel IBAN) et j’en informe mon délégué départemental (adresses ci-dessous)

Titulaire du compte : Association des commissaires enquêteurs de Midi-Pyrénées (ACEMIP)
IBAN FR76 1005 7190 4700 0211 7350 147

Je choisis de régler par chèque et je renvoie ce formulaire complété avec mon chèque à l’ordre de l’ACEMIP à mon délégué 
départemental,

09 – Gérard LOUSTEAU Tel 07 87 95 65 23 Mail  gerard.lousteau@orange.fr  
12 - Jean-François GROS Tel 06 30 03 77 81 Mail  jeanfran12@hotmail.fr  
31 - Michel JONES Tel 05 61 07 79 49 Mail  michel.jones31@gmail.com  
46 - Robert MARTEL Tel 06 17 63 10 83 Mail  robert.martel@hotmail.fr  
81 - Bernard LAUBARY Tel 06 07 71 96 40 Mail  laubary.bernard@orange.fr  
82 – Christian PERSIN Tel 06 38 95 93 20 Mail  christian.persin@gmail.com  

L’adhésion à l’ACEMIP implique de se conformer au code de déontologie édité par la compagnie nationale des 
commissaires enquêteurs (CNCE) dont la charte est jointe et qu’il convient, pour les nouveaux adhérents, de signer et de 
renvoyer au délégué départemental avec le présent bulletin.

Bulletin-adhésion-2026 mise à jour : 04/12/2026

Date : 

https://www.payassociation.fr/acemip/cotisations
mailto:christian.persin@gmail.com
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https://acemip.cnce.fr/
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NOS VALEURS : Indépendance, neutralité et 	
impartialité 
Indépendance
1.	 Les commissaires enquêteurs (CE) poursuivent le seul intérêt 

général à l’exclusion de tout intérêt personnel ou particulier.
2.	 Les CE sollicités pour une mission dans laquelle ils auraient 

un intérêt, soit à titre personnel, soit en raison des fonctions 
qu’ils exercent ou qu’ils ont exercées, s’engagent à la refuser. 
En cas de doute sur une incompatibilité possible, ils en avisent 
l’autorité de désignation.

3.	 Les CE ne peuvent, directement ou indirectement, solliciter ou 
accepter une faveur ou un avantage pour eux-mêmes ou pour 
une autre personne, de la part de quiconque concerné par le 
projet. Ils ne doivent pas, dans leurs actions et décisions, se 
laisser influencer ou intimider.

4.	 Les CE rencontrent les maîtres d’ouvrage et les divers 
intervenants uniquement pour les besoins de leurs missions.

Neutralité
5.	Les CE s’abstiennent d’accepter des missions sur des sujets 

sur lesquels ils ont affiché des convictions personnelles sous 
quelque forme que ce soit. Avant et pendant une mission liée 
à la participation du public, ils s’interdisent de manifester une 
quelconque opinion personnelle favorable ou défavorable au 
projet.

Impartialité
6.	 Les CE s’abstiennent de tout comportement et de toute action 

qui risquent de nuire à l’image, à la crédibilité et à l’efficacité 
de leur mission. Au titre de la théorie de l’apparence, de la 
même façon, les CE refusent les missions pour lesquelles 
leur impartialité pourrait être mise en cause.

NOS PRINCIPES : Disponibilité, écoute et 
transparence
7.	 Les CE prennent connaissance du contenu de leur mission 

avant d’accepter leur désignation et vérifient leur disponibilité 
et leur capacité à la conduire.

8.	 Les CE se tiennent au service du public. Ils contribuent à ce 
que celui-ci dispose d’une information complète, objective et 
accessible et obtienne les réponses aux questions posées.

9.	 Les CE font preuve d’écoute, de courtoisie, de réserve. 
Ils évitent tout autoritarisme excessif. Par leur attitude, ils 
favorisent la plus large participation du public.

10.	Dans le cadre d’une commission, les CE adoptent et 
conservent envers leurs collègues une attitude loyale et 
courtoise.

NOS DEVOIRS et OBLIGATIONS : Discrétion et 
compétence
11.	Les CE s’interdisent formellement de faire usage de leur qua-

lité de CE dans le but d’en tirer profit à des fins personnelles. 
Ils n’utilisent pas des moyens et des données mis à disposi-
tion ou accessibles aux adhérents à des fins commerciales 
ou de lobbying (ex  : annuaires et coordonnées des inscrits 
sur les listes d’aptitudes etc.)

12.	Les CE doivent respecter une obligation de discrétion et de 
confidentialité le cas échéant vis-à-vis des informations dont 
ils ont eu connaissance dans l’exercice de leur mission.

13.	En commission, les CE respectent le caractère confidentiel 
des travaux de la commission, et l’avis majoritaire de ses 
membres. À l’extérieur de celle-ci, ils s’abstiennent de toute 
prise de position personnelle.

14.	Les CE sont tenus de se former et de s’informer, en continu, 
en vue de l’accomplissement de leurs missions, notamment 
en participant aux formations proposées par les organisations 
territoriales et la CNCE. Ils doivent perfectionner sans cesse 
leurs connaissances. Ils veillent à la qualité rédactionnelle de 
leurs documents (précis, faciles à lire et à comprendre). Ils 
s’appuient sur le service documentaire, l’assistance et les pu-
blications éditées par la CNCE.

15.	Les dispositions de la présente charte de déontologie sont 
applicables aux membres suppléants.

16.	L’Intelligence Artificielle (IA) doit rester un outil d’assistance 
maîtrisé par le commissaire enquêteur. L’utilisation de l’IA doit 
permettre de renforcer l’information et la participation du pu-
blic. La protection des données personnelles doit être garantie 
conformément à la réglementation en vigueur. L’IA ne doit pas 
remplacer l’expertise et les compétences du commissaire en-
quêteur apportée à chaque enquête ou consultation. n

CHARTE DE DÉONTOLOGIE
des commissaires enquêteurs adhérents à une organisation territoriale de la 

Compagnie Nationale des Commissaires Enquêteurs - adoptée par l’AG du 19/03/2025

Mon adhésion à une organisation territoriale vaut engagement à respecter intégralement la présente charte de déontologie.

À                                                                         le 

Nom Prénom 	                Nom Prénom 

Signature président(e) de la Compagnie des CE de :  	                Signature commissaire enquêteur

	

                  	 

La présente charte de déontologie définit les valeurs, principes et obligations applicables aux 
commissaires enquêteurs adhérents à une organisation territoriale de la Compagnie Nationale des 

Commissaires Enquêteurs. Elle s’applique à l’ensemble de leurs missions et travaux. Elle repose sur les 
valeurs essentielles d’indépendance, de neutralité et d’impartialité.

SIÈGE SOCIAL ET ADMINISTRATIF : 10 Avenue Léon Blum - 25200 MONTBÉLIARD
Tél : 03 81 95 14 98 - cnce@cnce.fr - https://www.cnce.fr
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